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ute de ce.te école ne saurait faire de doute, du mo pleinement do part et d'autro jusqu'à présent. Il ne
ment que les promoteurs acquerront la confiance que faut donc pas être surpris si nos écoles laissent encore
leur ouvre sera soutenue dans l'avenir. Le directeur beaucouip à désirer.
de 1lécole.m'assure que les capitaux qu'il croit néces
saires aux améliorations¯ foncières, pour en faire ui
établissement de premier Ordre ·ne feront p:s défaut
à Richmond, du moment qu'il ne sera plus que.tio
d'abolir nos écoles actuelles pour les remplacer pa
d'autres, et qu'une garantie'à cet effet leur sera don
née par le gouvernement. M. Ewing attend avec hât
cette garantie pour commencer des travaux impor
tants.
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IL FAUT MAINTENIR NOS ÉCOLES.

Pour ma part, tout en signalant des réformes im
poétantes à faire, je n'hésite pas-à opiner en faveut
du maintien de nos trois écoles actuelles d'agriculture
et je crois qu'il est très urgent que le gouvernemeni

donne au plus tôt la garantie de leur maintien poui
l'avenir, à des conditions acceptables de part e
d'autre. acetblsd pate

Il- faudrait, comparativement, peu de choses poux

que la province retirât de ces institutions les meil
leurs résultats, sit.ées, comme elles le sont toutes

..trois, aux centres des trois principaux districts du
..pays, - étant differentes par la nature du sol, par le
.climat, par les murchés, et même par les habitudes
de la population.-Tous, ou à peu près tous les culti-
vateurs de cette province sont directement intéressés

au succès de ces institutions, et ils devraient pouvoir
trouver, dans l'une ou l'autre de ces éco es d'agricul.
ture, les enseignements qui peuvent convenir a leurs
circonstances particulières. Dans ce but, le public a
lieu d'attendre de chacune d'elles, 1. Quo leur système
de culture soit tout à-fait modèle, c'est-à dire qu'il

donne, en argent, des profits incontestables, tout on
améliorant de plus on plus le sol, au lie: de l'épuiser
comme le.font la plupart de nos cultivateurs; 2.
Qu'on y fasse graduellement, mais d'année en annee,
et .avec suite, toutes les améliorations foncières et
autres que demandent les circonstances, en vue tot,
jours des meilleurs bénéfices nets à en obtenir, aussi
bien que des enseignements si précieux qui décou.
leront de ces pratiques améliorantes ; 3. Que l'ensei.
gnement donné aux élèves soit tout à fait approprié
aux circonstances dans lesquelles se trouvent nos
Cultivateurs, et en rapport avec les moyens fin:anciers
dont ils disposent; 4. Que les moyens nécessaires

:oient pris pour fairo connaitre aux cultivateurs tout

ce qui- les intéresse dans ces écoles

De leur côté, les écoles ont droit d'exiger, Io. 'Un
secours péecuniaire en rapport avec les dépen>os
qu'elles sont obligées de faire pour donner aux élèves
et aux cultivateurs du pays les enseignementé qu'on
en attend ; 2o *Une garantie do stabilité dans les oc-
trois nécessaires, afin do pouvoir retrouver, dans l'ave-

'nir le.capital'qu'exigent les améliorrtions foncières
considérables qui sont indispensablet o n bon enti-n
gnement, nième élémentaire; 3o. 'Uns, entente et un
contrôle aussi constant et aussi direct que possible
entreolo gouvernement-qui subventionne ces écoles
et leurs directeurs.

Il faut surtout ne pas oublier qu'après avoir don-
n né l'oxistence légale aux écoles, ceux qui ont été pro.
t posés à l'exécution, de la loi de 1869 ont presque tota-
n lement négligé les moyens propres à en assuierle
r bon fonctionnement. En deux mots, la loi d'agriculture

qui régit ces écoles est restée jusqu'ici lettre morte,
e ou à peu près I
. A mon avis, co qui a beaucoup nuîi aux écoles de

Sainte Anne et de l'Assomption, c'est que les ecclési-
astiques qui Ont été les directeurs et les sous-diree.
tours de ces écoles n'ont jamais fait, au préalable, un
cours théorique ot pratique d'agronomie, mais que, an
contraire, jusqu'au jour de leurs nouvelles fonctions
ils connaissaient généialement fort peu de chose on
agriculture. Le supérieur du collège classique auquel
l'école d'agriculture est greffée est de droit le. direc-
tour de l'école. Je crois pouvoir dire, sans.injistice,
qu'il ne s'occupe gnère d'agriculture. L'assistant di-
recteur est un ecclésiastique chargé, apparemment,
de la moiaie des élèves et s'occupant peu de l'agricul-
ture proprement dito. Il suit de là que ces écoles n'ont
pas, à proprement parler, de chefs véritables, et qu'il
existepeu ou pointde cohésion entre les directeurs et
sous directeurs de ces écoles et-les professeurs d'agri-
culture, chefs de pratique, etc. Et pourtant, il est de
tote évidence que, pour vaincre les préjuges popu-
laires dans ce pays contre l'agronomie ou, si l'on pré-
fère, l'agriculture raitorinée, il -faut donner à nos
écol. s d'agriculture dos chefs très habiles et très ex-
pèr mentés en agronomie, capables de démontrer, par
les pluB utiles et les. plus profitables pratiques on
agriculture, qu'un homme bien instruit dans tout ce
qui regarde cet art, fait beaucoup mieux payer les
terres sous son contrôle que ne le font la masso des
cultivateurs du pays. (t)

Ma·s que l'on me comprenne bien loin d'objecter
à ce que les prêtres dirigent ces écoles établies on fa-
veur de la jeunesse catholique, jo suis persuadé que
les plus grands services à rendre dans nos écoles
françai-es d'agriculture peuvent venir du dévouement
entier d'ecclésiastiq-.es, ou do religieux, qui feront
pour l'agriculture ce que notre clergé a fait-pour
l'enseignement classique. Cependant, comme nul no
p -ut enseignter utilement ce qu'il n'a pas appris à
fond, il faudrait que nos directeurs d'écoles d'agricul-
ture s'occupassent, pour ainsi dire, exclusivement

(1) Le créateur et le fondateur de nos écoles d'agriculture
est le révérend messire F. Pilote, membro du couseil d'agricul-
ture, curé de Saint-Augsîtin (Portueuf), et ancien supérieur
du collège Sainite-Anne. It est de notre devoir le dire ici qu'un
homme du dévouement et de l'énergie die M. Pilote, pouvait,
dans des circonstances favorables, être supérieur d'un collège
classique ut faire fleurir ea môme temps-unue institution don-
seignement agricole créée par lui.

Malheureusement, M. Pilote lui-même ne put pa4 suffire an
travail que lui imrotiait a double tAche, et après avoir lutté
bien de-& aunées contre les embarras de tous genres qu'il avait a
surmonter il fut obligé de se reti or.

Mais ce que nous disons à la louange de M. Pilote, auquel
notre province doit une dette de recpnnnissanco our la créa-
tien d'une couvre si utile, prouve notre thbau, savoir: qu'il est
à peu p>rès inmpossible d'ôtre un môe temps lu directeur d'uno
école d'agriculture vraiment utile et le supérieur efficace d'un
collège classique et d'un grand issminaire.


